
 

 

RÈGLEMENT DU PARCOURS NO-KILL / Saison 2013 
 

Dispositions :                        Longueur totale : 1.500m (rive double)  

Art.A: Tous les articles du règlement sur le parcours ordinaire restent en vigueur à l’exception de ceux 

           qui sont modifiés partiellement ou entièrement par le présent règlement du parcours NO KILL. 

Art.B: Le parcours est un parcours  NO KILL ABSOLU 

Art.C: PERMIS autorisant la pêche sur le parcours NO KILL : 

 Permis spécial NO KILL d’un jour de la société 

 Permis annuel de la société 
Art.D: Matériel autorisé 

           Lancer & canne à mouche / hameçon sans ardillon ou parfaitement écrasé / maximum 3 mouches 

           avec hameçon simple sur le bas de ligne / cuiller no 2 et plus avec un simple ou triple hameçon 



Art.E: Défenses 

Paniers, besaces ou toute sacoche pouvant servir au transport du poisson. 

APPÂTS NATURELS STRICTEMENT INTERDITS 

Art.F: Tout poisson capturé est à remettre immédiatement vivant et avec toutes les précautions 

nécessaires à l’eau. 

Art.G: Les inscriptions au carnet de capture NO-KILL ci-contre servent à la gestion du Parcours. Après 

            l’action de pêche les différentes espèces et leur nombre y sont notés. On voudra bien y renseigner  

            aussi la taille des grands spécimens. Après la fin de la saison ce tableau est à remettre à l’adresse 

            du  secrétaire. 

Art H: Le contrevenant à ce règlement est exclu avec effet immédiat du parcours entier de la société 

           pour le restant de la saison sans que pour autant cette mesure porterait  préjudice à d’autres 

           sanctions du règlement principal.  

 

 

CARNET DE CAPTURE / PARCOURS « NO KILL » 

 

TITULAIRE: ……………………………...PERMIS no:………… 

DATES :                               

ESPÈCES 

 
N  O  M  B  R  E 

TRUITE                               

OMBRE                               

CHEVESNE                               

VANDOISE                               

SPIRLIN                               

GARDON                               

HOTTU                               

BARBEAU                               

                                

 

 

INSCRIPTION DES CAPTURES SEULEMENT APRÈS L’ACTION DE PÊCHE 

 



 

« Les Pêcheurs de la Sûre Martelange & Rombach»   A.S.B.L. 

Numéro d’entreprise :  0410 733 137 

 

TABLEAU DES ACTIVITES - Saison 2013 

 

 

Samedi  09.03     Déversement du fonds piscicole. 

Samedi 16/03 Ouverture de la pêche à la truite 

Jeudi     28/03 Premier déversement de la société              Pêche fermée du  28 mars   au  29 mars inclus 

Jeudi     25/04 Second déversement de  la société.              Pêche fermée du  25 avril   au  26 avril  inclus 

Jeudi     30/05 Troisième déversement de la société.          Pêche fermée du  30 mai    au   31 mai   inclus    

Samedi  01/06 Ouverture générale 

Samedi  08/06 Concours de pêche au coup  au  « Ranch »          parcours réservé            Boissons et grillades 

Samedi  14/09 Concours de pêche au coup  au  « Ranch »          parcours réservé            Boissons et grillades 

Jeudi     30/09 Dernier jour de pêche 

 

RÈGLEMENT concernant le parcours ordinaire  Longueur : 5,9 km  / rives doubles 

Chapitre I :  Dispositions générales 
Art. 1:   La cotisation annuelle implique, de la part du preneur du permis de société, son adhésion loyale et  

complète à la totalité des dispositions du présent règlement. 

Art. 2:   Sans préjudice des obligations qui découlent de la Loi sur la pêche fluviale, la pratique de la pêche,  

   sur le parcours de la société, est subordonnée à l’obtention préalable du permis de la société.  

Art. 3:   Réservations : Parcours du Ranch  /  CONCOURS les 8 juin   &   14 septembre  2013  

Chapitre II :   Règles de capture 
Art. 4:   Limites journalières des captures :   5 truites,   2 brochets,   2 carpes,   20 goujons,   20 vairons 

Art. 5:   Avant le 2 juin la pêche de la truite n’est permise qu’en utilisant des hameçons n° 1 à 4 

  (excepté monture Arielle, cuiller & mouche artificielle).  

  ► La mesure minimale de la truite est fixée à 25cm. 

Art. 6:   La pêche du et au vairon est interdite du côté grand-ducal. 

Art. 7:   La pêche et l’amorçage à l’asticot, ainsi que l’utilisation de dégorgeoirs à boule sont interdits. 

Art. 8:   La pêche de l’ombre est interdite. 

 



Chapitre III :  Carnet de capture 
Art. 9:    Il existe un carnet de capture. Ce document doit obligatoirement demeurer entier. 

Tout manquement constaté aux dispositions du présent chapitre est susceptible d’entraîner l’exclusion 

instantanée du contrevenant dans l’attente de la décision définitive de l’assemblée générale. 

 1°- Dès conservation de la première truite, le pêcheur est tenu de la renseigner au carnet de capture, 
à l’encre indélébile et à la date du jour, avec un X ou un T.  

 2°- Il est interdit de se remettre en action de pêche, avant cette formalité accomplie ainsi qu’après 

inscription de la cinquième truite. 

 3°- Seules les truites capturées seront obligatoirement conservées au panier par le pêcheur. Le nombre 

de prises renseignées au carnet de capture devra donc correspondre au nombre de prises détenues. 

Chapitre IV :  Contrôles et sanctions 
Art.10:   Le preneur du présent permis s’engage, sur simple demande des personnes chargées du contrôle (garde 

particulier, membres du Comité  porteurs d’une carte de légitimation, agents du service de la pêche, 

police locale), à se soumettre à la vérification des permis ainsi qu’à la visite des paniers 

et à obtempérer aux injonctions qui lui seraient adressées. 

Art.11:    Le Comité se réserve le droit d’exclure tout pêcheur qui, soit par des actes, soit par des paroles, aura nui à la 

bonne marche de la Société. 

Art.12:   Tout pêcheur contrevenant à la loi sur la pêche fluviale ainsi qu’aux différents arrêtés pris en 

exécution de celle-ci, sera exclu d’office de la société. 

Tout pêcheur contrevenant au présent règlement d’ordre intérieur, verra son cas soumis à la décision 
des membres du Comité, la Société se réservant le droit de réclamer des dommages et intérêts 
équivalents à 25 € minimum par infraction ou unité d’infractions. 

Chapitre V :  Dispositions complémentaires 
Art.13:   La Société  se réserve également le droit de prendre toute mesure particulière qu’elle jugerait utile au bon 

déroulement des activités halieutiques. 

Art.14:   Il existe plusieurs sortes de permis de la société :    *NO Kill mouche / jour  10 € ;     *enfants de <14 ans 

au 16 mars 2013 15 € ; *touriste / semaine >1er juillet 15€ ; *Adultes juillet & août 30€ ; *Adultes/an 48€ . 

Dans les montants figurant ci-dessus, sauf NO Kill / j , sont inclus : les cotisations 2011 à la Fédération des 
Sociétés de Pêche de la Province de Luxembourg (1 €) et à la Fédération Sportive des Pêcheurs Francophones 
de Belgique (1 €), ainsi que la valeur du timbre fédéral reprenant les assurances (1,5 €) tant en responsabilité 
civile que corporelle. 

RÈGLEMENT concernant le parcours « NO KILL »   Longueur : 1,5 km / rive double 

 
Art.15:   Le parcours « NO KILL  ABSOLU» est réservé à la pêche à la MOUCHE artificielle et à la CUILLERE uniquement 

avec hameçon SANS ARDILLON.          Voir page 1 et 2 
 
CONTACTS :   

Président : Aly ERNZER – tél.: +352 621 62 48 63   

Vice Président : Philippe RECKINGER, -tél. : 0479/871571 

Trésorier : Jeannot TAGLIERO, 5, rue de Schwiedelbrouch, L-8806 RAMBROUCH,  -tél. : +352  621 140 522 

 

 



  INFORMATIONS 2013 CONCERNANT 

                    L’ASBL « Les Pêcheurs de la Sûre Martelange & Rombach »  

 
PARCOURS : 
LONGUEUR TOTALE 7.400m, rives double sur la rivière SÛRE dont 

 2.800m eaux intérieures belges et 

 4.600m eaux frontalières incluant 

 1.500m parcours NO KILL 

 
ACTIVITÉS 
 Écloserie dans les caves du vieux bâtiment de la tannerie à Martelange avec étangs 
d’élevage.   Mi-mars / Visite guidées / écoles de Martelange & Rambrouch 
 Deux concours de Pêche au coup sur la Sûre au « RANCH » avec barbecue les 8 juin et 14 
septembre. 

 

POINTS DE VENTE DES PERMIS 

 
 Librairie PROM, 10, Grand-rue, Martelange, tél, :   063 600 314 
 Restaurant « au Sanglier », 1, r.d.Grumelange, tél : 036 223 102 
 Trésorier TAGLIERO Jeannot, Rambrouch, tél : +352 621 140 522 
 
Prix des permis de la société : 

► Adultes / an : 48 €, ► Enfants de moins de 14 ans (à la date de l'ouverture de la truite) : 15 €,  

► No kill mouche / jour : 10€, ► Touristes/semaine après le 1er juillet : 15 €, ► Adultes juillet et août : 30 €, 

 

Prix des permis de l’État pour la région Wallonne :  Pas de permis pour la rive luxembourgeoise)  

► du bord de l’eau  12.39 €  ► pêche dans l’eau  37,18 € 

Le permis de l’état s’achète au bureau de la Poste à Martelange  ( rue de la Poste) 

OUVERT tous les jours en semaine de  9 à 12 :30 et de 13 :30 à 17 heures et le samedi matin 

 
CONTACTS : 

ERNZER Aly, président-secrétaire, 6, rue de Dellen, L-9154 GROSBOUS 

Tél.:fixe, +352 23 640 180  /  GSM +352 621 62 48 63  e-mail : « ernzeral@pt.lu » 

TAGLIERO Jeannot, Trésorier, 5, rue de Schwiedelbrouch, L-8806 RAMBROUCH 

GSM +352 621 140 522 
 


